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Evaluation des diplômes 
Masters – Vague D 

 

Académie : Paris 

Etablissement déposant : Université Paris 7 - Denis Diderot 

 

Académie(s) : Paris 

Etablissement(s) co-habilité(s): / 

 

Mention : Lettres 
Domaine : Arts, lettres,langues (ALL) 

Demande n° S3MA140006678 

 

 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : 
Université Paris 7 - Denis Diderot: Paris 13e. 

 Délocalisation(s):/ 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger:/  

 

Présentation de la mention 

Le master mention Lettres est constitué de trois spécialités : une spécialité recherche Lettres, arts, pensée 
contemporaine ; une spécialité Métiers de l’enseignement ; et une spécialité professionnelle Professionnels de 
l’écrit. Son champ disciplinaire couvre les lettres (littératures française et comparée, littératures anciennes) en 
relation avec les arts (théâtre, cinéma, musique, arts plastiques) et les sciences humaines, dans une perspective 
pluridisciplinaire et une orientation vers la théorie contemporaine. 

La spécialité Lettres, Arts, Pensée contemporaine, en M1 et M2, présente trois parcours Littérature, histoire 
et société, Littératures, théories, modernités, Littérature, esthétique, arts, études comparatistes, qui préparent aux 
métiers de la recherche (ainsi que, indirectement, à l’agrégation). 

La spécialité Métiers de l’enseignement est proposée en M1, puis M2 et prépare au concours du CAPES. Elle 
n’est pas évaluée dans le cadre de cette campagne. 

La spécialité Professionnels de l’écrit est une création qui sera offerte en M2 à partir de la rentrée 2013. 

Le M1 est commun aux spécialités Lettres, Arts, Pensée contemporaine et Professionnels de l’écrit. Des 
passerelles existent entre les spécialités. 
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Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale : 
 

La mention a été restructurée, les spécialités antérieures devenant des parcours au sein de la spécialité Lettres, 
Arts, Pensée contemporaine. La création de la spécialité Professionnels de l’écrit correspond à un souci de 
professionnalisation. La réorganisation du master ne modifie pas en profondeur l’offre précédente puisque, en 
définitive, la mention devient spécialité, et les anciennes spécialités deviennent des parcours. Elle permet cependant 
d’établir un équilibre entre une spécialité recherche et deux spécialités professionnelles. Le projet pédagogique 
quant à lui reste cohérent et le projet de spécialité Professionnels de l’écrit est pertinent. Les compétences 
attendues à la fin de la formation (réflexion, capacités rédactionnelles, expression, ouverture, mise en œuvre d’un 
projet, culture générale, avec un centrage sur le contemporain) sont en adéquation avec les débouchés envisagés : 
métiers de l’enseignement, de la culture, de la rédaction, de la recherche. La structure est claire, l’organisation 
pertinente, des passerelles sont prévues. Les mutualisations sont nombreuses: à l’interne (tronc commun en M1 ; 
séminaires accessibles à la fois au M1 et M2 ; mutualisations avec d’autres masters de Paris 7 (mention Cinéma 
documentaire médias et mentions d’études anglophones et d’histoire et civilisation comparée) ainsi qu’à l’externe 
(avec Paris 3, Paris 13, Paris, l’EHESS). Un enseignement en langues vivantes est obligatoire, mais la formation en 
TICE semble peu développée, y compris dans la spécialité professionnelle. Des conférences professionnelles sont 
proposées en M1. Un stage est possible. La politique des stages reste cependant floue et peu volontariste. Un 
enseignement de soutien est proposé, facultativement, en M1 (méthodologie de la recherche). 

Cette mention de master est, de par sa spécificité (orientation pluridisciplinaire et contemporaine), bien 
identifiée dans le champ des études littéraires. Elle est très solidement adossée à la recherche, en particulier du fait 
de ses liens avec l’équipe d’accueil EA 4410 (CERILAC, Centre de recherche et d’études interdisciplinaires de l’UFR 
ALC), et des synergies qu’elle entretient avec d’autres équipes (Paris 1, Paris 3, Ecole normale supérieure, Ecole 
normale supérieure de Lyon). Les étudiants sont amenés à participer à des séminaires de recherche et ils conduisent 
un projet de recherche aboutissant à la rédaction et à la soutenance d’un mémoire (pour la spécialité Lettres, Arts, 
Pensée contemporaine). L’adossement aux milieux socio-professionnels est modeste, mais réel pour la spécialité 
Lettres, Arts, Pensée contemporaine (par le biais de conférences). Pour ce qui est de la spécialité Professionnels de 
l’écrit, elle prévoit un adossement solide aux milieux socio-professionnels. La spécialité Lettres, Arts, Pensée 
contemporaine a de nombreux partenariats internationaux, mais leur nature reste floue. Si la mobilité étudiante est 
encouragée, elle paraît finalement trop peu pratiquée. 

La formation est attractive : ses effectifs sont stables. Le taux de réussite en M1 est en augmentation et atteint 
67,72 %. Celui de M2 est de 52,57 %. Le taux de poursuite en doctorat est faible et en baisse (5,04 %). Le taux de 
réussite au CAPES est bon. La spécialité Professionnels de l’écrit table sur de nombreux débouchés en région 
parisienne. 

L’équipe pédagogique est nombreuse, expérimentée. Elle comporte des enseignants de cinq sections du CNU (8e, 
9e, 10e, 17e, 18e), ce qui témoigne de la pluridisciplinarité de la formation. Le pilotage est assuré par un conseil de 
perfectionnement et un conseil pédagogique. Les modalités pédagogiques ne sont pas décrites très précisément. Il n’y 
a pas de procédure d’évaluation des enseignements au niveau de l’établissement et la mise en place d’un 
questionnaire, au niveau de la mention, est récente. 

Les recommandations de l’AERES ont été partiellement suivies (réflexion sur les débouchés, réorganisation des 
spécialités). Certaines recommandations n’ont pas été suivies (la distinction entre cours et séminaire est maintenue, 
tout comme l’ouverture des séminaires à la fois aux étudiants de M1 et de M2 ou la validation d’un séminaire par 
simple assiduité). Dans l’ensemble, le dossier (y compris les fiches RNCP et l’annexe descriptive au diplôme) est 
sérieux, même s’il manque des données, en particulier concernant l’insertion professionnelle. 

 Points forts :  
 Bonne formation à la recherche et aux métiers de l’enseignement, dans une perspective 

pluridisciplinaire. 
 Le master est porté par une équipe pédagogique nombreuse et expérimentée, et son adossement à la 

recherche est très solide. 
 Forte attractivité. 
 Des possibilités d’échanges à l’international très intéressantes et variées. 
 Une réflexion sur l’ouverture des débouchés et la professionnalisation est en cours. 

 



 

 3

 Points faibles :  
 Malgré le projet de création d’une spécialité Professionnels de l’écrit la professionnalisation reste un 

point faible. 
 L’évaluation des enseignements est peu développée. 
 Les informations concernant le devenir des étudiants manquent. 
 La formation en TICE est peu développée. 

 

Recommandations pour l’établissement 

La formation en TICE serait à développer. L’évaluation des enseignements pourrait être organisée plus 
systématiquement. La mise en place de procédures rigoureuses pour le suivi des étudiants et de leur devenir 
professionnel serait utile. La réflexion sur la professionnalisation devrait être poursuivie. 

 

Notation 

 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : A 

 Positionnement de la mention dans l’environnement scientifique et socio-économique 
(A+, A, B, C) : A 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : B 

 Pilotage de la mention (A+, A, B, C) : B 
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Evaluation par spécialité 

 

Lettres, arts, pensée contemporaine 

 

 Périmètre de la spécialité :  

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Université Paris 7 - Denis Diderot. 

 Etablissement(s) en co-habilitation(s) : / 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

 Présentation de la spécialité :  

La spécialité Lettres, Arts, Pensée contemporaine (LAC) est une spécialité à finalité recherche, débouchant sur la 
poursuite d’études en doctorat et l’agrégation. Elle s’organise en trois parcours, différenciés en M2 : Littérature, 
histoire et société, Littératures, théories, modernités, Littérature, esthétique, arts, études comparatistes. La 
formation est fortement pluridisciplinaire et associe littérature et sciences humaines (philosophie, psychanalyse, 
anthropologie,…). L’étudiant est amené à suivre des cours et des séminaires et à rédiger et soutenir deux mémoires, 
l’un en M1, l’autre en M2. 

 

 Appréciation : 

La spécialité LAC offre une solide formation à la recherche, orientée vers le théorique et le contemporain, 
caractérisée par une large ouverture disciplinaire, adossée à une équipe d’accueil reconnue et portée par une équipe 
pédagogique nombreuse et expérimentée. La formation scientifique est de haut niveau. L’organisation des parcours 
est cohérente en fonction d’infléchissements pertinents en M2 : Littérature, histoire et société étant plus tourné vers 
la théorie ; Littératures, théories, modernités vers l’histoire ; Littérature, esthétique, arts, études comparatistes 
plus interdisciplinaire et comparatiste. S’il n’existe pas de politique de stages, si la professionnalisation reste centrée 
sur les métiers de la recherche (voire l’enseignement), on note cependant l’organisation de conférences d’orientation 
professionnelle en M1. La formation en TICE est peu présente. Les langues vivantes, en particulier pour le parcours 
comparatiste, sont en revanche obligatoires. Les échanges internationaux sont favorisés. 

La formation attire de nombreux étudiants. Les données concernant l’insertion professionnelle manquent. Le taux de 
poursuite en doctorat est en baisse (de 17,76 % en 2007-2008 à 5,04 % pour 2011-2012). Les données concernant le 
suivi des étudiants après le diplôme sont lacunaires. 

L’équipe pédagogique est nombreuse, diversifiée, expérimentée et bien adaptée à la dimension 
pluridisciplinaire affichée de la spécialité, les modalités pédagogiques sont claires. 

 Points forts :  
 Cette spécialité constitue une formation à la recherche de haut niveau, bien structurée et attractive. 
 L’adossement à l’équipe d’accueil est solide. 
 L’ouverture disciplinaire et théorique constitue un point fort de cette formation. 
 Cette spécialité propose d’intéressantes possibilités d’échanges internationaux. 
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 Points faibles :  
 La professionnalisation reste limitée. 
 Le taux de poursuite en thèse est en baisse notable. 
 Le suivi du devenir professionnel des étudiants reste peu développé et ne permet pas de savoir ce que 

deviennent ceux qui ne poursuivent pas en doctorat. 
 L’enseignement des TICE paraît peu développé. 

 

Recommandations pour l’établissement 

 

La réflexion sur la professionnalisation, menée au niveau de la mention, doit être poursuivie au niveau de la 
spécialité, étant donné la baisse des inscriptions en thèse. Des procédures précises de suivi du devenir professionnel 
des étudiants restent à mettre en place. Les TICE pourraient être plus présentes dans la formation. 

 

Notation 

 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : A 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : B  

 Pilotage de la spécialité (A+, A, B, C) : A  
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Professionnels de l’écrit 

 

 Périmètre de la spécialité : 

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Université Paris 7 - Denis Diderot. 

Etablissement(s) en co-habilitation(s) : / 

Délocalisation(s) : / 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

 Présentation de la spécialité :  

La spécialité Professionnels de l’écrit, dont l’ouverture est prévue pour 2013, propose en M2 une formation en 
alternance qui a pour objectif de répondre aux besoins des administrations, des collectivités territoriales, des 
entreprises, en experts de l’écrit. Elle est organisée en deux volets : “savoirs” (180 heures de cours) et “savoirs-faire” 
(240 heures d’ateliers). Un mémoire de fin d’étude, évalué par un universitaire et un professionnel, est prévu en fin 
d’année. 

 Appréciation : 

Le projet est intéressant et ambitieux. Cette spécialité, qui prévoit des stages et une formation en alternance, 
est fortement professionnalisée. L’organisation de la formation est cohérente et une participation importante de 
professionnels est prévue. Des mutualisations sont envisagées avec le master professionnel Journalisme scientifique 
de Paris 7. La présentation du projet soulève cependant des questions : la politique des stages n’est pas clairement 
définie ; les débouchés de la formation sont très larges et ne sont pas en adéquation avec la liste (provisoire) des 
intervenants professionnels (plutôt orientés vers le journalisme) ; les ateliers multimédia (28 heures + 16 heures) 
bénéficient-ils d’un horaire suffisant ? 

 Points forts :  
 La professionnalisation et la formation en alternance. 
 L’organisation en deux blocs, claire et pertinente (« savoirs », « savoirs-faire »). 
 La mutualisation avec le master Journalisme scientifique. 

 Points faibles :  
 Les débouchés ne sont pas définis assez précisément. 
 Le volume horaire dévolu à la formation en multimédia paraît faible. 
 La liste des intervenants professionnels n’est pas assez diversifiée, si on la compare avec la grande 

diversité des débouchés envisagés. 

 

Recommandations pour l’établissement 

 

Cette spécialité devrait être encouragée car elle répond à un véritable besoin de professionnalisation. 
Cependant ses objectifs en termes de débouchés (et de préparation aux concours de la fonction publique) gagneraient 
à être clairement définis ; la liste des intervenants professionnels pourrait être à l’inverse plus diversifiée. Le 
positionnement par rapport au master Journalisme scientifique serait peut-être à clarifier, et l’amplitude des 
échanges (en particulier au niveau des intervenants professionnels) à moduler en fonction de la spécificité des deux 
formations. La politique des stages devrait être précisée et l’enseignement en multimédia étoffé. 
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Notation 

 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : B 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : SO 

 Pilotage de la spécialité (A+, A, B, C) : B 
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Métiers de l’enseignement 

 

L’AERES n’évalue pas les spécialités « métiers de l’enseignement ». 



 

Observations de l’établissement 

 
































